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Le titulaire du diplôme est amené à réaliser les opérations de conduite d’un ou 
plusieurs ateliers horticoles dans des champs de production variés : fruits, petits 
fruits, légumes, végétaux d’ornement, jeunes plants, semences, plantes à parfum, 
aromatiques et médicinales selon les objectifs de production (quantité, qualité, 
variétés, …) et dans le respect des règles d’hygiène et de sécurité. Il prend en 
compte en permanence dans les pratiques de travail la dimension de responsabilité 
environnementale de l’entreprise et agit dans un souci de maintien de la qualité des 
milieux et de maîtrise des coûts. 

À l’issue de la formation, le candidat pourra intégrer une entreprise ou 
une collectivité publique, en tant que: 
• Chef d’équipe, chef de culture ou responsable des expéditions dans les 

entreprises horticoles. 

• Agent technique qualifié ou agent de maîtrise dans les collectivités 
territoriales. 

 

Objectif de formation : 

• Organiser et conduire un chantier : prévoir le matériel et les fournitures 
nécessaires à sa mise en œuvre, distribuer les tâches au sein d’une équipe et 
énoncer les consignes, 

• Assurer, avec son équipe, le suivi et l’entretien des cultures en évaluant 
leurs besoins et en réalisant les opérations culturales  

• Préparer les produits destinés à la vente : récolte, arrachage, 
conditionnement, 

• Établir un bilan du chantier et en rendre compte au chef d’entreprise ou au 
chef de culture, 

• Utiliser et entretenir les équipements et matériels nécessaires à l’ensemble 
des étapes de la production 

 

Contenu de la formation 
 

1ere – Terminale 
Modules d’enseignement général 
MG 1 : Langue française, langage, éléments d’une culture humaniste et 
compréhension du monde 
MG 2 : Langues et cultures étrangères 
MG 3 : Motricité, santé et socialisation par la pratique EPS 
MG 4 : Culture scientifique et technologique 
 

1ere 
Modules d’enseignement professionnel 
MP 1 : Organisation d’un chantiers horticole 
MP 2 : Animation d’équipe 
MP 3 : Agronomie, biologie, écologie 
MP 4.1 : Suivi de culture, reconnaissance des végétaux 
MP 4.2 : Conduite de processus de productions horticoles : opérations techniques 
non mécanisées et mécanisées, irrigation, fertilisation, contrôles 
MAP : Permaculture 
 

 

Terminale  
Modules d’enseignement professionnel 
MP 2 : Organisation du travail 

MP 3 : Ressources naturelles communes et choix techniques 

MP 4 : Evaluer et améliorer l’itinéraire technique / rédaction de fiches cultures 

MP 4.1 : Reconnaissance des végétaux 

MP 4.2 : Gestion état sanitaire, assurer des opérations techniques sur les 
végétaux, agroéquipement 

Activités pluridisciplinaires 
 

 

Comment s’inscrire ? 

 nantes-terre-atlantique.fr 

 ypareo.julesrieffel.com 

 secrétariat du CFA :  
↪ 02.40.94.86.08 

↪ cfa@nantes-terre-atlantique.fr 

 

Quand s’inscrire ? 

A partir de février 2023 

(début de formation : septembre 2023) 

 

BAC PRO  
Baccalauréat Professionnel 

 
Conduite de 
Productions 
Horticoles 
Niveau 4 – Fiche rncp n°31694 
 
Formation en Apprentissage 
 

Chiffres clés 
 
Taux de réussite aux examens 
juin 2022 : Nouvelle formation 
 
Taux d’insertion professionnelle 
2021-2022 à 6 mois : 
Nouvelle formation 
 
Taux de satisfaction  
2021-2022 :  
80% 
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Conditions d’admission 

Etre âgé de 16 à 29 ans. 
 
1ère Bac pro : l’admission en classe de 1ère bac. Professionnel se fait après validation d’un diplôme 
de niveau III (ex. : CAP) et après passage de tests et entretien de motivation : une réponse vous 
est adressée par courrier. L’inscription définitive est validée par la signature d’un contrat 
d’apprentissage avec une entreprise. 
 
Adaptation du parcours de formation 
Un référent est dédié à l’accompagnement des personnes en situation de handicap. 
Parcours individualisé possible selon diplômes et expériences. 
 

Organisation de la formation 

Au Centre de Formation : 1330 heures de formation sur 2 ans (19 semaines/an). 
Chez le maître d’apprentissage : 
Par alternance, 33 semaines/par an environ, l’apprenti perfectionne ses gestes professionnels et 
acquiert les techniques d’organisation et de conduite de chantiers et d’équipe. 
 

Pas de mobilité internationale inscrite dans le parcours de formation du Bac Pro. Cependant une 
mobilité « collective » pourra être organisée en fonction des projets pédagogiques mis en œuvre sur 
le cycle de formation 
 
Modalités Pédagogiques 

Cours en présentiel, Individualisation des Parcours, Travaux Pratiques, Visites … 
 

Obtention du diplôme 

Baccalauréat : 50 % en CCF + 50 % en examen final 
 
Tarif 

Cout de Formation pris en charge par l’OPCO de l’employeur. 
Frais de gestion de 45 € à la charge de l’apprenti. 
Frais de restauration et d’internat à consulter sur Internet 
 
Rémunération 

Minimum légal (le salaire peut être supérieur en vertu d’un accord conventionnel ou contractuel) 

 16 à 17 ans 18 à 20 ans 21 à 25 ans 26 ans et + 

1ère année 27% du SMIC 43% du SMIC 53% du SMIC 

100% du 
SMIC 

2ème 
année 

39% du SMIC 51% du SMIC 61% du SMIC 

3ème 
année 

55% du SMIC 67% du SMIC 78% du SMIC 

 

Poursuite de formation possible 

BTS, CS 
 


